
MESSAGE DU 18 OCTOBRE 2023 DU DGS  
SUR LE PLAN VIGIPIRATE «URGENCE ATTENTAT» 

 
 
Chères et chers collègues,  
 
Suite à l’attaque à caractère terroriste qui s’est produite à Arras le 13 octobre 2023, la Première 
ministre, Élisabeth Borne, a décidé d’élever le niveau du plan Vigipirate sur l’ensemble du territoire 
national au niveau « Urgence attentat ». 
Ce relèvement du niveau de sécurité signifie que l’ensemble des parties prenantes, l’État, les 
collectivités territoriales, les opérateurs publics et privés ainsi que les citoyen·nes, sont invités à faire 
preuve de vigilance, de prévention et de protection. 
 
La direction générale a  mis en place un comité technique de crise, qui s’est réuni pour la première fois 
lundi 16 octobre. Il a vocation à se tenir au moins une fois par semaine et aussi souvent que l’évolution 
de la situation le nécessitera. Son rôle est de définir, en lien avec nos élu.es, les mesures adaptées à 
mettre en œuvre en fonction de l’évolution de la situation.  
 
À ce jour, bien que cette situation soit stable, il nous appartient toutes et tous d’être vigilant·es et de 
respecter les consignes suivantes :  
 

- Porter le badge de manière visible dans les locaux de l’administration (des porte-badges seront 
distribués aux collègues qui n’en disposeraient pas) 

- Veiller à fermer, dans tous nos bâtiments publics,  les accès et fenêtres et actionner l’alarme à 
la fermeture des sites, s’ils en sont dotés 

- Au centre administratif, n’entrer et sortir que par les accès sécurisés :  
o niveau -1 
o garage à vélos (P1)  
o accès à côté du TIPI. 

 
Par ailleurs, les mesures préventives suivantes sont d’ores et déjà mises en œuvre :  
 

o Couverture statique et dynamique des écoles mise en place par la Police Municipale 
depuis lundi matin 

o Vigilance renforcée sur les entrées de l’ensemble des sites administratifs et techniques 
o Sensibilisation des délégataires et prestataires gestionnaires de nos sites 
o Attention particulière portée sur les manifestations organisées sur le domaine public et 

sur tout événement susceptible de générer des risques de troubles à l’ordre public. 

Toutes les informations relatives au dispositif Vigipirate sont rappelées ici . 

Au cœur du service public, soyons solidaires et vigilant·es dans le déploiement de ces mesures de 
prévention.  
 
Des consignes actualisées vous seront transmises si la situation devait évoluer.  
 
Je vous remercie d’avance, chacune et chacun, de votre implication dans la mise en œuvre de ces 
consignes de prudence et de vigilance.  
 
Restons toutes et tous mobilisé·es et en veille !  
 
Bien à vous,  

 
 Bruno KOEBEL 

Directeur général des services p.i. 

https://www.gouvernement.fr/risques/le-plan-vigipirate
https://www.gouvernement.fr/risques/le-plan-vigipirate

